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Chiffres clés :

ÉNERGIES RENOUVELABLES : LA MÉTHANISATION  
RÉUSSIR LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE DE MON TERRITOIRE

Emprise moyenne au sol 

1,1 ha/MWh.an  
en cogénération

2,2 ha pour l’injection

Émissions de CO2

23 - 44 g eqCO2/kWh

Coût du MWh  
de biométhane produit

90 - 125 € ht/MWh  
(en 2022)  

60 - 80 € ht/MWh 
(objectif PPE à horizon 2028)

La méthanisation,  
comment ça marche ?

Le processus de méthanisation permet de produire un biogaz 
à partir de la fermentation de déjections d’animaux d’éle-
vage, de sous-produits et résidus de cultures, de biodéchets, 
etc. Ce gaz est ensuite utilisé pour produire de l’énergie sous 
forme de biométhane, d’électricité, de chaleur ou encore de 
biocarburant pour faire fonctionner des véhicules.

Emplois

4 420  
ETP directs (2020)

Production 2021  
de biogaz

11 TWh
soit 4,4 % du mix de production 

d’énergies d’origines renouvelables.

Objectifs de production 
visés par la Programmation Pluriannuelle de l’Énergie - PPE  

à l’horizon 2028 (consommation finale de biogaz) : 

24 à 32 TWh / an

Les communes sont des acteurs essentiels à la mise en œuvre de la loi relative à l’accélération de la production 
d’énergies renouvelables. Elles ont un rôle majeur à jouer dans le développement de ces filières nécessaires 
à la lutte contre le changement climatique et au renforcement de notre souveraineté énergétique. Ce jeu de 
fiches présente la diversité des énergies renouvelables à développer, leurs intérêts et les enjeux. Elles visent à 
contribuer aux débats et à la mise en œuvre des objectifs de planification. 
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Fonctionnement d’un méthaniseur 
en anaérobie à 38 °C

La méthanisation est un processus de produc-
tion de biogaz par fermentation de matière 
organique en l’absence d’oxygène (anaérobie) 
et sous l’effet de la chaleur1. C’est une source 
d’énergie non continue et stockable. 

Le biogaz produit peut être valorisé de nom-
breuses manières, sur ou hors des exploita-
tions :

 ■ En biométhane injecté dans le réseau 
après purification ;

 ■ Par cogénération : production simultanée 
de chaleur et d’électricité ;

 ■ Par production de chaleur seule ;
 ■ Par production de biocarburant bioGNV.

Il existe plusieurs types d’installations :
 ■ Les installations à la ferme, qui repré-

sentent 68 % du parc. Elles permettent le 
traitement des effluents d’élevage, des 
déchets agricoles voire de biodéchets, ain-
si qu’une diversification des activités des 
exploitations en produisant de l’énergie 
(électricité ou biométhane) ;

 ■ Les installations centralisées, qui - en plus 
de la production énergétique - assurent 
le traitement des déchets organiques du 
territoire : biodéchets de la collectivité, 
déchets agricoles, déchets industriels… ;

 ■ Les industries agroalimentaires qui traitent leurs propres effluents organiques pour autoconsommer le biogaz 
produit en chaleur dans leur process industriel ;

 ■ Les stations d’épuration urbaines qui choisissent la méthanisation pour réduire la charge organique et le volume 
des boues. Le biogaz produit y est souvent autoconsommé, mais les plus grandes unités optent de plus en plus 
souvent pour l’injection du biométhane produit ;

 ■ Enfin, certaines collectivités développent un modèle de méthanisation 100 % biodéchets des citoyens, sous  
réserve d’un gisement suffisant.

La méthanisation est une énergie renouvelable dont le 
fonctionnement en économie circulaire est particuliè-
rement lisible. Elle repose sur le traitement biologique 
d’une ressource locale, une valorisation énergétique lo-
cale et un retour au sol des digestats (résidus, ou déchets 
« digérés » après méthanisation des déchets organiques). 
Ces derniers peuvent être utilisés comme fertilisants en 
remplacement d’engrais minéraux. Lorsqu’elle est inté-
grée dans un système agroécologique, la méthanisation 
est ainsi un atout pour les territoires en réponse à leurs  
besoins tant énergétiques qu’agronomiques. Elle est 
aussi la seule énergie renouvelable à avoir atteint ses ob-
jectifs PPE en 2022.

Dans les scénarios Transition(s) 2050 de l’ADEME, la mé-
thanisation pourrait injecter jusqu’à 110 TWh /an dans les 
réseaux et assurer ainsi 70 % du niveau de consommation 
de gaz, sous condition d’une réduction de la consomma-

tion globale de gaz2. Dans ce cadre, les gisements agri-
coles seraient à l’origine de 90 % du biogaz produit.

La majorité des projets mis en service ces dernières 
années ont d’ailleurs choisi de valoriser le biogaz produit 
en l’injectant sous forme de biométhane dans le réseau 
de gaz. La faisabilité économique des projets repose no-
tamment sur les tarifs d’achat du biométhane, garantis 
par l’État sur une durée de 15 ans. Mais d’autres modèles 
alternatifs de contrats émergent, avec une mise en re-
lation directe d’un producteur et d’un consommateur 
d’énergie.

Toutefois, la cogénération reste intéressante dès lors 
qu’il est possible de valoriser efficacement la chaleur 
produite. L’équilibre économique du projet peut alors 
être complété avec des aides à l’investissement, des 
prêts bancaires ou des financements participatifs. 

Enjeux et perspectives

De quoi parle-t-on ?

Captation du biogaz

Fosse 
semi-enterrée

Membrane 
souple

Entrée  
des matières  
organiques

Récupération 
 

du digestat

Mélangeur

FERMENTATION
(action des bactéries)

1. https://librairie.ademe.fr/produire-autrement/5026-la-methanisation-en-10-questions-9791029718694.html  
et https://librairie.ademe.fr/energies-renouvelables-reseaux-et-stockage/6503-avis-technique-methanisation.html

2. Transitions 2050 : https://www.ademe.fr/les-futurs-en-transition/

https://librairie.ademe.fr/produire-autrement/5026-la-methanisation-en-10-questions-9791029718694.html
https://librairie.ademe.fr/energies-renouvelables-reseaux-et-stockage/6503-avis-technique-methanisation.html
https://www.ademe.fr/les-futurs-en-transition/


3 ADEME - EnR : la méthanisation

Quel intérêt  
pour mon territoire ?

ÉNERGIE LOCALE  
& USAGES MULTIPLES

La production locale d’énergie renforce 
l’autonomie et la résilience énergétique 
du territoire. La méthanisation permet 
également de valoriser les déchets du ter-
ritoire grâce au retour au sol du digestat, 
ce qui diminue également la consomma-
tion d’engrais minéraux sur le territoire.

EMPLOIS LOCAUX

La méthanisation maintient des emplois 
non délocalisables par la diversification 
des activités agricoles, la gestion de l’ins-
tallation ainsi que la valorisation des dé-
chets et de l’énergie.

Idées reçues  
et sujets de débat

CONCURRENCE AVEC L’ALIMENTATION :

En France, l’utilisation en méthanisation de cultures prin-
cipales est plafonnée à 15 % sur le plan réglementaire.  
La priorité est donnée aux effluents d’élevages, aux dé-
chets et résidus agricoles et aux biodéchets.

ODEURS :

Le procédé de méthanisation produit peu d’odeurs en 
lui-même. Comme pour toute installation de traitement 
des déchets, l’attention doit être portée sur le transport 
et la manipulation, opérations émettrices d’odeurs.

TRAFIC ROUTIER :

L’installation d’un site de méthanisation implique le plus 
souvent une augmentation du trafic limitée en moyenne 
à 1 ou 2 passages de camions par jour. Le choix de la zone 
et du dimensionnement de l’installation doit être cohé-
rent avec les infrastructures routières en place.

PAYSAGE :

L’impact des installations de méthanisation sur les pay-
sages peut être largement limité par l’enfouissement 
partiel des infrastructures, le choix de l’emplacement du 
site et les aménagements.

APPROVISIONNEMENT :

Si les intrants des méthaniseurs sont principalement des 
effluents d’élevage et des biodéchets, les cultures inter-
médiaires et les résidus de cultures peuvent constituer 
un complément utile pour équilibrer les rations. Toute-
fois, le respect des conditions agro-environnementales 
de production est une priorité, en production végétale 
comme en élevage. 

SÉCURITÉ DES SITES :

Comme pour toute installation gazière, la réglementa-
tion en matière de sécurité est stricte et fait l’objet de 
contrôles pour limiter les risques.

Que puis-je faire en tant qu’élu·e ?

COMMUNIQUER…

Mettre en place un 
plan de communi-
cation pour une meil-
leure intégration et 
acceptation locale.

CONCERTER…

Favoriser les dé-
marches de gouver-
nance locale et/ou de 
financement partici-
patif pour augmenter 
l’appropriation et les 
chances de réussite 
des projets (exemple : 
la collectivité peut 
s’associer dans un pro-
jet par participation au 
capital).

LOCALISER…

Intégrer la valori-
sation des biodé-
chets des collec-
tivités en plus des 
déchets agricoles 
(retour au sol de la 
matière organique 
dans les exploi-
tations agricoles, 
renforcement du 
sens des projets 
pour les citoyens).

IMPLANTER…

Identifier les 
ressources et le 
foncier appro-
priés.

VALORISER…

Consommer au 
sein de la collec-
tivité l’énergie 
renouvelable 
produite : biomé-
thane, électrici-
té, chaleur et/ou 
bioGNV.

ÉQUITÉ SOCIALE

La méthanisation permet une production 
d’énergie non intermittente et pour la-
quelle le coût de production reste stable 
(contrairement aux énergies fossiles).
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Grandes étapes
de projet

Chiffres clés

Ressources
Approfondissez 

votre réflexion et 
passez à l’action 
avec des témoi-

gnages, méthodes, 
chiffres clés…

Initiation 
du projet

■ Choix des
partenaires ;

■ Pré-diagnos-
tic du projet :
gisements et
débouchés
énergétiques ;

■ Détermination
de l’emplace-
ment du site.

Durée : 6 mois

Concertation

■ Échanges avec
les acteurs
territoriaux et
les citoyens
(acceptabilité
du projet) ;

■ Étude de faisa-
bilité (appro-
visionnement,
épandage, etc.) ;

■ Détermination
du site de l’ins-
tallation.

Durée : 12 mois

Financement  
et construction

■ Travailler avec
des construc-
teurs labellisés
Qualimétha® ;

■ Raccordement
du réseau de
gaz si néces-
saire.

Durée : 18 mois

Exploitation

■ Mise en service ;
■ Montée en ca-

pacité ;
■ Maintenance.

Durée : 20 ans

Demandes  
d’autorisation  

et de financement

■ Dépôts des
dossiers de
demandes
d’autorisation ;

■ Instruction des
dossiers de de-
mandes d’aides.

Durée : 6 mois

Installations en services (01/2023)
1 494 installations en fonctionnement
(hors ISDND - Installations de stockage 

de déchets non dangereux)

Capacités installées : injection 10 TWh/ an 
(dont bioGNV)

Capacités installées : cogénération 325 MWe

Capacités installées : production de chaleur 2,5 TWh / an

Temps de développement moyen d’un projet 3 à 5 ans

Durée de vie moyenne d’une installation > 20 ans

10-31-2849

Certifié PEFC

Ce produit est issu

de forêts gérées

durablement et de

sources contrôlées.

pefc-france.org

https://qrco.de/bdyPPH

